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3.5 Logique d’intervention 

La logique d’intervention sous-jacente pour cette action c’est que : 

 

SI la mise en œuvre de la Stratégie de préservation, de réhabilitation et d'extension des forêts en Côte d'Ivoire 

(SPREF) est soutenue, SI l’APV FLEGT est mis en œuvre, SI un système agro-sylvicole est développé avec une 

approche genre et basé sur les droits humains, EN SUPPOSANT que le financement de la BEI soit mobilisé et que 

l’engagement des communautés rurales, des autorités locales/nationales, du secteur privé et des exploitants agricoles 

dans la mise en œuvre de l’action soit assuré (avec un accent particulier sur les femmes et les personnes vivant avec 

un handicap) ;  

 

SI la gouvernance du système de sécurité sanitaire des aliments est amélioré grâce à la mise en place d’une politique 

nationale de sécurité sanitaire des aliments (tenant compte de la perspective de genre) et l’opérationnalisation de 

l’Agence Ivoirienne de Sécurité Sanitaire des Aliments (AISSA), SI les capacités du secteur privé pour garantir la 

production, la distribution et la consommation de produits alimentaires sains sont développées, EN SUPPOSANT 

que le gouvernement ivoirien reste engagé à transformer le cadre règlementaire et d’opération de ce secteur ; 

 

ALORS la Côte d’Ivoire disposera de capacités de production et de gestion de ressources sylvicoles comme agricoles 

et de capacités de transformation, distribution et consommation agroalimentaire durables, permettant aux entreprises 

ivoiriennes d’élargir leur marché et à la population ivoirienne de consommer des produits de qualité ;  

 

CONTRIBUANT ainsi à la mise en place d’un système sylvicole et agroalimentaire durable qui tient compte 

des questions de genre et à l’amélioration de la (i) résilience des populations rurales (ii) de la compétitivité des 

producteurs et des entreprises de Côte d’Ivoire et (iii) des conditions de vie et santé de la population ivoirienne. 


